
 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
  

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
 

7. ANNEXES 

 III. AUTRES ANNEXES  

III.3. Permis de démolir / clôtures 
/ravalement / division foncière 

Établissement Public Territorial 
Paris Est Marne&Bois (EPT 10) 

PADD débattu le 07 décembre 2021  

PLUi approuvé le 12 décembre 2023 



 

 
 

 
 
 

 
 
 
  

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
 

7. ANNEXES 

III. AUTRES ANNEXES 

III.3. Permis de démolir / clôtures / ravalement / 
division foncière 

III.3.1. Fontenay-sous-Bois (clôture, démolir) 

Établissement Public Territorial 
Paris Est Marne&Bois (EPT 10) 

PADD débattu le 07 décembre 2021  

PLUi approuvé le 12 décembre 2023 



























 

 
 

 
 
 

 
 
 
  

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
 

7. ANNEXES 

III. AUTRES ANNEXES 

III.3. Permis de démolir / clôtures / ravalement / 
division foncière 

III.3.2. Le Perreux-sur-Marne (clôture, démolir, ravalement) 

Établissement Public Territorial 
Paris Est Marne&Bois (EPT 10) 

PADD débattu le 07 décembre 2021  

PLUi approuvé le 12 décembre 2023 











 

 
 

 
 
 

 
 
 
  

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
 

7. ANNEXES 

III. AUTRES ANNEXES 

III.3. Permis de démolir / clôtures / ravalement / 
division foncière 

III.3.3. Maisons-Alfort (division d’un bâtiment, clôture) 

Établissement Public Territorial 
Paris Est Marne&Bois (EPT 10) 

PADD débattu le 07 décembre 2021  

PLUi approuvé le 12 décembre 2023 
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d’équipements publics, non prévus au titre du PAE.» 
-  

L’importance des constructions édifiées dans ce secteur rend ainsi 

notamment nécessaire la réalisation d’équipements publics 

suivants : 
-  

Il apparaît donc opportun de majorer le taux de la taxe 

d’aménagement sur ce périmètre pour financer les équipements 

suivants :  
 

 

 

IX - L’EDIFICATION DE CLOTURES 

Par délibération en date du 6 décembre 2007, le conseil municipal a institué un régime de déclaration 

préalable pour l’édification des clôtures. 
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X – LE REGIME DU PERMIS DE DEMOLIR 

Par délibération en date du 6 décembre 2007, le conseil municipal a institué un régime de permis de 

démolir sur l’ensemble du territoire. 
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XI – L’AUTORISATION PREALABLE EN VUE DE LA DIVISION D’UN 
BATIMENT EN PLUSIEURS LOGEMENTS 

Par délibération en date du 9 avril 2015, le conseil municipal a soumis à déclaration préalable la division 

d’un immeuble existant en plusieurs locaux à usage d’habitation 
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PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
 

7. ANNEXES 

III. AUTRES ANNEXES 

III.3. Permis de démolir / clôtures / ravalement / 
division foncière 

III.3.4. Nogent-sur-Marne (démolir, clôture) 

Établissement Public Territorial 
Paris Est Marne&Bois (EPT 10) 

PADD débattu le 07 décembre 2021  

PLUi approuvé le 12 décembre 2023 









 

 
 

 
 
 

 
 
 
  

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
 

7. ANNEXES 

III. AUTRES ANNEXES 

III.3. Permis de démolir / clôtures / ravalement / 
division foncière 

III.3.5. Saint-Maur-des-Fossés (division foncière, démolir) 

Établissement Public Territorial 
Paris Est Marne&Bois (EPT 10) 

PADD débattu le 07 décembre 2021  

PLUi approuvé le 12 décembre 2023 


















